
Parce que de nombreuses
discriminations et pesan-
teurs de toutes sortes mi-
nent encore le quotidien
du conjoint survivant, en
dépit des avancées enre-
gistrées depuis 2010 dans
le cadre de sa protection,
la Fondation Sylvia Bongo
Ondimba pour la famille,
en partenariat avec la
chaire Unesco et l'Univer-
sité Omar Bongo, a orga-
nisé des discussions autour
de plusieurs spécialistes im-
pliqués dans la prise en
charge de la condition de
la veuve au Gabon. 

QUELQUE 285 millions deveuves sont recensées àtravers le monde. L'Afrique,notre continent, enregistre,à lui tout seul, plus de 115millions. Le plus tragiquedans l'histoire, c'est que lamajorité d'entre elles finis-sent parfois leurs jours surterre dans une indescripti-ble précarité. Soumises àdes pressions diverses, cesfemmes fragilisées par ledécès de leurs époux sontrégulièrement spoliées parleurs belles-familles.En dépit des avancées ob-tenues sur les plans juri-dique, administratif etsocial depuis le 21 décem-bre 2010, date à laquelle ladiplomatie agissante de la

première dame du Gabon,Sylvia Bongo Ondimba, apermis de consacrer dansles annales de l'histoire desNations unies une journéeentièrement dédiée à laveuve, notamment le 23juin, force est de constater,cependant, que des pesan-teurs et des blocages detoutes sortes minent en-core le système de protec-tion des conjointessurvivantes. Pour preuve,entre 2014 et 2015, plus de400 plaintes contre lesactes de spoliation ont étéenregistrées. La plupartd'entre elles n'ont reçu au-cune réponse satisfaisante.
JOURNEE• Profitant decette 8e édition de la Jour-née internationale desveuves (JIV) qui se célé-brera le 23 juin prochain, laFondation Sylvia BongoOndimba pour la famille(FSBO), en collaborationavec la chaire Unesco etl'Université Omar Bongo(UOB), a pris de l'avance enposant, le mercredi 20 juindernier, à l'école Rubanvert, les bases d'un dia-logue multidisciplinairepour sortir de cette im-passe. Comme intervenants, desspécialistes dans plusieursdomaines, à savoir Pr Pa-trick Mouguiama Daouda(linguiste), Pr Etienne Nsie(juriste agrégé des univer-sités), Marie-Anne MbogaQuenum (magistrat et pro-cureur général adjoint à la

Cour de cassation), FabriceAgyune Ndone (anthropo-logue), Chimène NtsameMboulou (psychologue),Zéphirine Etotowa (écono-miste, chargée de la liqui-dation du capital décès),Agnès Gnangui (directricede la Famille), CarmelaNgayis (ancienne respon-sable de la cellule veuve àla FSBO) et Véronique Tchi-bena Mackosso (veuve).Etaient présents, notam-ment, l'épouse du chef del'Etat, des membres dugouvernement, des corpsconstitués et d'autres per-sonnalités.« La loi est pourtant censée
être accessible à tous et à
tout moment ! Que faisons-
nous de notre société ? Où
allons-nous ? Est-ce toléra-
ble qu'aujourd'hui encore,
huit années après l'instau-
ration de cette journée sous
l'impulsion du Gabon, et
après l'adoption par notre
pays de textes de lois en fa-
veur des veuves, nous puis-
sions entendre de tels cris
de détresse ? Est-ce toléra-
ble qu'avec la mise en place
de structures d'observation
et de régulation, des veuves
continuent d'être spoliées,
ici, au Gabon ?», s'est inter-rogée Sylvia Bongo On-dimba. 
« Où sont les voix de cette
nation ? Où sont ces voix qui
s'élèveraient au-dessus des
clivages et des débats politi-
ciens pour dénoncer, s'en-
gager, revendiquer au nom

de la justice, de l'égalité, de
la dignité humaine ?...
Quelle société sommes-nous
en train de construire, si la
majorité de sa population
est privée de ses droits fon-
damentaux ? Nous avons,
dans le passé, contribué à
faire évoluer le cadre légis-
latif et réglementaire, à tra-
vailler à l'amélioration de
la protection et de l'accom-
pagnement du conjoint sur-
vivant dans l'acquisition de
ses droits. Nous avons fait
ce qui est juste, bien, tout
simplement et en agissant.
Nous avons fait bouger les
lignes. Nous devons, plus
que jamais, rester vigilants
et mobilisés. Car, par notre
silence et notre passivité,
nous cautionnons cette vio-
lence dont les victimes ne se
relèveront jamais», a-t-elleajouté.
SUCCESSION• Si la veuvecontinue d'être spoliée aumoment de la succession,pense Pr Etienne Nsie, c'estparce que la femme mariéeest placée en situation d'in-fériorité ou de subordina-tion juridique à l'égard deson époux. Aussi, par l'effetdu mariage, celui-ci est faitchef de famille auquel lafemme doit obéissance. Cequi, d'après lui, révèle lesmaux du Code civil. « Le
langage sexué utilisé par le
législateur porte atteinte au
principe d'égalité des ci-
toyens devant la loi et
constitue ainsi la source
d'un conflit entre le Code

civil et la Constitution», a-t-il expliqué. D'où l'appel à une amélio-ration impérative du cadrelégislatif et réglementaire.Les débats qui ont eu lieuentre la tenue des deux pa-nels de discussions ontmontré tout l'intérêt quesuscite le sujet et relevé lagrandeur de l'acte posé parla première dame duGabon, en levant le voile

sur une situation que beau-coup de femmes éplorées,après le décès de leursépoux, vivaient avec pu-deur et honte.Notons que les activités decette JIV 2018 se sontpoursuivent ce matin àl'UOB, avec une journée desensibilisation, en partena-riat avec les étudiants endroit et en anthropologie.

Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon
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Sylvia Bongo Ondimba : " Ensemble, continuons ce noble combat "
Journée internationale des veuves (JIV) 2018/Conférence-débat à l'école Ruban vert, mercredi dernier

La première dame, Sylvia Bongo Ondimba, prononçant son discours 
de circonstance.
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La première dame Sylvia Bongo Ondimba avec les panélistes et quelques repré-
sentants d'associations de veuves du Gabon.
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L'engagement de l'épouse du chef de l'Etat s'explique par le fait qu'elle considère
la spoliation des veuves comme une crise humanitaire silencieuse.
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